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(54)  Bande  transporteuse  d'objets  a  haute  température 

(57)  La  bande  transporteuse  textile  de  l'invention 
est  constituée  d'au  moins  deux  couches  à  savoir  une 
couche  externe  destinée  à  être  en  contact  avec  les 
objets  et  une  couche  interne  destinée  à  être  en  contact  > 
avec  un  système  mécanique  de  convoyage.  La  cohé- 
sion  des  couches  (2,3,4,5)  est  assurée  par  des  fils  de   ̂ s 
liage  (6,7)  ;  la  couche  externe  (2,3)  et  les  fils  de  liage  v  /  ^  

(6,7)  sont  formés  de  fils  composés  de  fibres  ,en  *  N- 
mélange  intime,  d'une  part  en  acier  inoxydable  et  / 
d'autre  part  en  un  matériau  choisi  parmi  ceux  qui,  por-  I  ^, 
tés  à  haute  température,  se  décomposent  en  carbone  ^  
par  exemple  de  para-aramide  ou  polybenzimidazole.  De  h  [ 
plus  la  couche  interne  (4,5)  est  formée  de  fils  ayant  de  "~ 
bonnes  propriétés  à  la  fois  de  résistance  mécanique  et  i l  
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  bande 
transporteuse  destinée  à  être  montée  dans  une  installa- 
tion  de  convoyage  d'objets  à  haute  température  notam- 
ment  d'objets  en  verre  portés  à  des  températures 
pouvant  aller  jusqu'à  800  ou  900  °C. 
[0002]  Dans  l'industrie  verrière  ,  au  cours  du  proces- 
sus  de  fabrication,  des  objets  en  verre  portés  à  des  tem- 
pératures  pouvant  aller  jusqu'à  800  ou  900  °C  sont 
transportés  par  des  convoyeurs  à  bande  textile.  Ces 
bandes  transporteuses  qui  sont  tendues  et  supportées 
par  des  galets  doivent  d'une  part  supporter  les  efforts 
de  traction  et  de  flexion  inhérents  au  système  mécani- 
que  de  convoyage  et  d'autre  part  résister  à  la  tempéra- 
ture  des  objets  en  verre  sans  provoquer  de  défaut  de 
surface  de  ceux-ci. 
[0003]  Les  bandes  transporteuses  mises  en  oeuvre 
de  manière  générale  étaient  constituées  de  fibres 
d'amiante  dont  les  caractéristiques  mécaniques  et  ther- 
miques  permettaient  de  remplir  les  conditions  précitées 
de  façon  satisfaisante. 
[0004]  Cependant  ,  on  sait  que  l'amiante  est  toxique 
et  qu'elle  est  maintenant  interdite  d'utilisation.  Aucune 
autre  fibre  ne  présente  les  mêmes  caractéristiques 
mécaniques  et  thermiques  que  celles  montrées  par 
l'amiante.  Il  n'est  donc  pas  envisageable  d'obtenir  une 
bande  transporteuse  textile  répondant  au  même  cahier 
des  charges  que  ci-dessus  par  simple  substitution  des 
fibres  d'amiante  par  une  autre  fibre. 
[0005]  Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  pro- 
poser  une  bande  transporteuse  textile  qui  soit  exempte 
d'amiante,  qui  puisse  à  la  fois  supporter  les  efforts  de 
traction  et  de  flexion  inhérents  au  système  mécanique 
des  convoyeurs  couramment  utilisés  et  qui  puisse  trans- 
porter  des  objets  à  des  températures  élevées  ,  sans  ris- 
que  de  marquage  notamment  du  verre. 
[0006]  Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  la  bande 
transporteuse  textile  de  l'invention  qui  est  constituée 
d'au  moins  deux  couches  à  savoir  une  couche  externe 
destinée  à  être  en  contact  avec  les  objets  et  une  couche 
interne  destinée  à  être  en  contact  avec  le  système 
mécanique  de  convoyage.  De  manière  caractéristique 
selon  l'invention,  la  cohésion  des  couches  étant  assurée 
par  des  fils  de  liage,  la  couche  externe  et  les  fils  de  liage 
sont  formés  de  fils  composés  de  fibres  ,  en  mélange 
intime,  d'une  part  en  acier  inoxydable  et  d'autre  part  en 
un  matériau  choisi  parmi  ceux  qui,  portés  à  haute  tem- 
pérature,  se  décomposent  en  carbone  ;  de  plus  la  cou- 
che  interne  est  formée  de  fils  ayant  de  bonnes 
propriétés  à  la  fois  de  résistance  mécanique  et  de  résis- 
tance  thermique. 
[0007]  Selon  la  structure  particulière  de  la  bande 
transporteuse  de  l'invention,  c'est  la  couche  interne  qui 
doit  principalement  assurer  la  résistance  mécanique  à 
l'ensemble  de  la  bande  transporteuse  ,  tandis  que  c'est 
la  couche  externe  qui  doit  pouvoir  résister  à  la  très 
haute  température  au  moins  dans  la  face  extérieure  qui 

est  en  contact  avec  les  objets  transportés.  Les  fibres 
d'acier  inoxydable  ont  besoin  d'être  mélangées,  en 
mélange  intime,  avec  d'autres  fibres  pour  pouvoir  être 
filées  dans  des  conditions  acceptables.  De  plus  la  pré- 

5  sence  dans  la  couche  externe  et  dans  les  fils  de  liage 
de  fibres  qui  ,  portées  à  haute  température,  se  décom- 
posent  en  carbone  permet  d'avoir  un  état  de  surface,  en 
coopération  avec  les  fibres  d'acier  inoxydable,  qui  ne 
marquent  pas  les  objets  portés  à  haute  température  , 

10  s'agissant  en  particulier  d'objets  en  verre.  Ainsi  le  con- 
tact  des  objets  à  haute  température  avec  la  portion 
superficielle  de  la  couche  externe  et  des  fils  de  liage 
entraîne  la  décomposition  des  fibres  autres  que  l'acier 
inoxydable  en  carbone.  Cette  décomposition  qui  pré- 

15  sente  l'avantage  d'obtenir  un  état  de  surface  n'entraî- 
nant  pas  de  marquage  ne  provoque  pas  d'inconvénient 
rédhibitoire  dans  la  mesure  où  les  fils  de  la  couche 
externe  et  les  fils  de  liage,  dans  cette  portion  superfi- 
cielle,  ne  sont  pas  soumises  à  des  efforts  mécaniques 

20  particuliers  puisque  ces  efforts  sont  supportés  principa- 
lement  par  la  couche  interne  de  la  bande  transporteuse. 
[0008]  De  préférence,  les  fibres,  en  mélange  intime 
avec  l'acier  inoxydable,  qui  se  décomposent  en  carbone 
sont  des  fibres  de  paraaramide,  notamment  celles  con- 

25  nues  sous  les  dénominations  Kevlar,  Twaron,  ou  encore 
des  fibres  de  polybenzimidazole  connues  sous  la  déno- 
mination  P.B.I.,  Zylon. 
[0009]  De  préférence,  les  fils  constitutifs  de  la  couche 
externe  et  les  fils  de  liage  sont  constitués  d'un  mélange 

30  de  50  à  90%  en  poids  de  fibres  d'acier  inoxydable  et  de 
1  0  à  50%  en  poids  de  fibres  se  décomposant  à  haute 
température  en  carbone. 
[001  0]  De  préférence  les  fils  constitutifs  de  la  couche 
interne  sont  réalisés  à  partir  de  fibres  de  para-aramide. 

35  [001  1  ]  Avantageusement,  pour  augmenter  la  stabilité 
dimensionnelle  de  la  bande  transporteuse  face  aux 
contraintes  mécaniques  du  système  de  convoyage,  la 
couche  externe  et  la  couche  interne  sont  renforcées  par 
une  armature  ,  par  exemple  les  fils  constitutifs  de  l'une 

40  et/ou  l'autre  couche,  en  chaîne  et  en  trame  s'agissant 
d'un  tissu,  sont  renforcés  par  un  filament  continu  métal- 
lique  ou  tout  autre  filament  à  haute  résistance  mécani- 
que  et  thermique. 
[001  2]  Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  bande 

45  transporteuse  de  l'invention  est  obtenue  par  un  tissage 
multiplis  comportant  au  moins  deux  plis  correspondant 
respectivement  à  la  couche  externe  et  à  la  couche 
interne. 
[0013]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  préférentielle- 

50  ment  la  bande  transporteuse  comporte  quatre  plis,  les 
deux  plis  extérieurs  étant  constitués,  avec  les  fils  de 
liage,  d'un  mélange  intime  de  fibres  d'acier  inoxydable 
et  de  fibres  d'aramide,  tandis  que  les  deux  plis  intéri- 
eurs  sont  formés  de  fils  obtenus  à  partir  de  fibres  d'ara- 

55  mide  . 
[0014]  De  préférence,  dans  cette  dernière  configura- 
tion,  les  quatre  plis  sont  renforcées  ,  en  chaîne  et  en 
trame,  par  un  filament  continu  de  renfort  soit  métallique 
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soit  dans  un  matériau  à  haute  résistance  mécanique  et 
thermique. 
[001  5]  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple 
préféré  de  réalisation  d'une  bande  transporteuse 
d'objets  à  haute  température  ,à  quatre  plis,  illustré  par  le 
dessin  annexé  dans  lequel  la  figure  unique  est  une 
représentation  très  schématisée  en  coupe  longitudinale 
de  ladite  bande. 
[001  6]  La  bande  transporteuse  1  est  une  bande  textile 
obtenue  par  la  technique  traditionnelle  de  tissage  multi- 
plis.  Elle  comporte  quatre  plis  successifs  2,3,4,5  (c'est- 
à-dire  quatre  tissus  superposés)  dont  la  cohésion  est 
réalisée  grâce  à  des  fils  de  liage  6,  7  .  Chaque  pli 
2,3,4,5  est  formé  par  des  fils  de  chaîne  8  et  par  des  fils 
de  trame  9.  La  superposition  des  quatre  plis  est  bloquée 
par  les  fils  de  liage  qui  passent  alternativement  de  la 
face  supérieure  2a  du  premier  pli  2  jusqu'à  la  face  infé- 
rieure  5b  du  quatrième  pli  5.  La  traversée  des  fils  de 
liage  6,  7  se  fait  dans  les  zones  situées  entre  les  fils  de 
trame  9  successifs. 
[001  7]  La  bande  textile  1  .telle  qu'illustrée  sur  la  figure, 
a  une  structure  parfaitement  symétrique  d'une  face  à 
l'autre.  Cependant  dans  l'application  visée  par  l'inven- 
tion,  à  savoir  d'une  bande  transporteuse  d'objets  à 
haute  température,  la  composition  des  différents  plis  et 
des  fils  de  liage  peut  se  distinguer  selon  que  les  plis 
sont  destinés  à  être  tournés  vers  le  système  mécanique 
de  convoyage  ou  sont  destinés  à  supporter  les  objets  à 
haute  température. 
[0018]  Plus  précisément  les  objets  portés  à  haute 
température  sont  destinés  à  venir  en  contact  avec  la 
face  supérieure  2a  du  premier  pli  2,  tandis  que  la  face 
inférieure  5b  du  quatrième  pli  5  est  destinée  à  être  en 
contact  avec  les  galets  de  mise  sous  tension  et  d'entraî- 
nement  du  système  de  convoyage. 
[001  9]  Dans  ces  conditions,  les  fils  de  chaîne  8  cons- 
titutifs  du  premier  pli  sont  des  fils  obtenus  à  partir  d'un 
mélange  intime  de  fibres  d'acier  inoxydable  et  de  fibres 
de  para-aramide,  à  raison  d'un  mélange  de  70%  en 
poids  de  fibres  d'acier  inoxydable  316L  12microns  et  de 
30%  de  fibres  de  para-aramide  de  type  Kevlar  ou  Twa- 
ron.  De  préférence,  les  fils  de  trame  constitutifs  du  pre- 
mier  pli  sont  également  obtenus  à  partir  d'un  mélange 
intime  de  fibres  d'acier  inoxydable  et  de  fibres  de  para- 
aramide  de  manière  à  ce  que  ne  transparaisse,  en  sur- 
face  de  la  bande  1  ,  aucun  fil  ne  contenant  pas  d'acier 
inoxydable. 
[0020]  Les  fils  de  chaîne  et  les  fils  de  trame  du  qua- 
trième  pli  5  sont  constitués  de  fils  obtenus  à  partir  de 
fibres  de  para-aramide  du  type  Kevlar. 
[0021  ]  Les  fils  de  liage  6,  7  sont  ,  quant  à  eux,  obtenus 
à  partir  d'un  mélange  intime  de  fibres  d'acier  inoxydable 
et  de  fibres  de  para-aramide  du  type  Kevlar,  à  raison  de 
50  à  90  %  de  fibres  d'acier  inoxydable  et  de  10  à  50% 
de  fibres  de  Kevlar. 
[0022]  Dans  un  exemple  précis  de  réalisation,  le 
deuxième  pli  3  avait  la  même  composition  que  le  pre- 

mier  pli  2,  tandis  que  le  troisième  pli  4  avait  la  même 
composition  que  le  quatrième  pli  5. 
[0023]  C'est  la  portion  superficielle  du  premier  pli  2 
ainsi  que  des  fils  de  liage  6,  7  venant  au  niveau  de  la 

5  surface  2a  du  premier  pli  2  qui  sont  en  contact  avec  les 
objets  à  haute  température  et  qui  doivent  comporter  la 
plus  haute  résistance  thermique.  Les  fibres  de  para- 
aramide,  qui  permettent  d'obtenir  un  filage  convenable 
des  fibres  d'acier  inoxydable,  en  mélange  intime  avec 

10  celles-ci,  ont  pour  caractéristique  de  se  décomposer 
sous  forme  de  carbone  à  des  températures  de  l'ordre 
de  800  ou  900°C.  Cette  décomposition  n'est  en  rien 
rédhibitoire  bien  au  contraire  puisqu'elle  confère  à  la 
portion  superficielle  de  la  bande  transporteuse  1,  un 

15  état  de  surface  qui  ne  provoque  aucun  marquage  sur 
les  objets  portés  à  haute  température,  en  particulier  les 
objets  en  verre.  Cette  décomposition,  qui  peut  entraîner 
une  certaine  perte  de  résistance  mécanique,  n'est  pas 
gênante  de  ce  point  de  vue  puisque  la  résistance  méca- 

20  nique  de  la  bande  transporteuse  1  est  conférée  princi- 
palement  par  les  troisième  et  quatrième  plis  qui  sont 
réalisés  en  fils  formés  de  fibres  de  para-aramide,  bien 
connus  pour  leur  très  haute  résistance  mécanique. 
[0024]  La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au 

25  mode  préféré  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre 
d'exemple  non  exhaustif.  En  particulier  il  est  possible 
d'utiliser  d'autres  fibres  que  les  fibres  de  paraaramide 
pour  la  constitution  de  la  couche  externe,  c'est-à-dire  du 
premier  pli  ,à  savoir  notamment  des  fibres  de  polyben- 

30  zimidazole,  qui  comme  les  fibres  de  polyaramide  se 
décomposent  en  carbone  lorsqu'elles  sont  portées  à 
haute  température. 
[0025]  On  comprend  que  plus  la  couche  interne  est 
éloignée  de  la  couche  externe,  et  moins  les  propriétés 

35  de  résistance  thermique,  requises  pour  cette  couche 
interne  sont  importantes.  Dans  le  cas  illustré  ci-des- 
sus.la  couche  interne  constituée  par  le  quatrième  pli  5, 
est  isolée  thermiquement  par  la  superposition  des  trois 
autres  plis  2,3,4. 

40  [0026]  Si  besoin  est  ,  il  est  possible  d'augmenter  la 
stabilité  dimensionnelle  de  la  bande  en  la  renforçant  à 
l'aide  d'une  armature.  Par  exemple  les  fils  de  chaîne  et 
de  trame  constitutifs  de  tout  ou  partie  des  couches  peu- 
vent  être  renforcés  par  des  filaments  continus  métalli- 

45  ques  ou  autres  filaments  à  haute  résistance  mécanique 
et  thermique. 
[0027]  Dans  l'exemple  décrit  ci-dessus,  la  composi- 
tion  des  troisième  et  quatrième  fils  formant  la  couche 
interne  diffère  de  celle  des  premier  et  deuxième  fils  for- 

50  mant  la  couche  externe.  Cette  solution  présente  un 
avantage  certain  au  niveau  du  prix  de  revient,  du  fait  du 
coût  plus  élevé  des  fibres  d'acier  inoxydable.  Cepen- 
dant,  rien  n'empêche  techniquement  d'utiliser  ,  pour  la 
couche  interne,  des  fils  réalisés  à  partir  d'un  mélange 

55  intime  de  fibres  d'acier  inoxydable  et  de  fibres  de  para- 
aramide.  L'intérêt  pourrait  notamment  consister  dans  la 
fabrication  d'une  bande  parfaitement  symétrique  tant  en 
structure  qu'en  composition  et  n'ayant  donc  pas  une 
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face  envers  et  une  face  endroit. 

Revendications 

1  .  Bande  transporteuse  textile  constituée  d'au  moins 
deux  couches  à  savoir  une  couche  externe  desti- 
née  à  être  en  contact  avec  les  objets  et  une  couche 
interne  destinée  à  être  en  contact  avec  le  système 
mécanique  de  convoyage,  caractérisée  en  ce  que 
la  cohésion  des  couches  (2,3,4,5)  étant  assurée 
par  des  fils  de  liage  (6,7),  la  couche  externe  (2,3)  et 
les  fils  de  liage  (6,7)  sont  formés  de  fils  composés 
de  fibres,  en  mélange  intime,  d'une  part  en  acier 
inoxydable  et  d'autre  part  en  un  matériau  choisi 
parmi  ceux  qui,  portés  à  haute  température,  se 
décomposent  en  carbone  et  en  ce  que  la  couche 
interne  (4,5)  est  formée  de  fils  ayant  de  bonnes  pro- 
priétés  à  la  fois  de  résistance  mécanique  et  de 
résistance  thermique. 

2.  Bande  transporteuse  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  les  fibres,  en  mélange 
intime  avec  l'acier  inoxydable  ,  qui  se  décomposent 
en  carbone  sont  des  fibres  de  para-aramide  ou 
encore  des  fibres  de  polybenzimidazole. 

3.  Bande  transporteuse  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2  caractérisée  en  ce  que  les  fils  constitu- 
tifs  de  la  couche  externe  et  les  fils  de  liage  sont 
constitués  d'un  mélange  de  50  à  90%  en  poids  de 
fibres  d'acier  inoxydable  et  de  10  à  50%  en  poids 
de  fibres  se  décomposant  à  haute  température  en 
carbone. 

4.  Bande  transporteuse  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3  caractérisée  en  ce  que  les  fils  constitutifs 
de  la  couche  interne  sont  réalisés  à  partir  de  fibres 
de  para-aramide. 

5.  Bande  transporteuse  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4  caractérisée  en  ce  que  les  fils  constitutifs 
de  la  couche  externe  et/ou  de  la  couche  interne 
sont  renforcées  par  des  filaments  continus  métalli- 
ques  ou  autres  filaments  à  haute  résistance  méca- 
nique  et  thermique. 

6.  Bande  transporteuse  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  obtenue 
par  un  tissage  multiplis  comportant  au  moins  deux 
plis  correspondant  respectivement  à  la  couche 
externe  et  à  la  couche  interne. 

7.  Bande  selon  la  revendication  6  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  quatre  plis  ,  les  deux  plis  exté- 
rieurs  (2,3)  étant  constitués  ,  avec  les  fils  de  liage 
(6,7),  d'un  mélange  intime  de  fibres  d'acier  inoxyda- 
ble  et  de  fibres  d'aramide  ,  tandis  que  le  troisième 
et  le  quatrième  plis  (4,5)  sont  formés  de  fils  obtenus 

à  partir  de  fibres  d'aramide. 

8.  Bande  selon  la  revendication  7  caractérisée  en  ce 
que  les  fils  de  chaîne  et  de  trame  des  quatre  plis 

5  (2,3,4,5)  sont  renforcés  par  des  filaments  continus 
métalliques  ou  des  filaments  d'un  matériau  à  haute 
résistance  mécanique  et  thermique. 
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